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Enjeux et modalités d’organisation

La formation complémentaire " passerelle " permet au conducteur d'acquérir ou de compléter les connaissances et les
compétences nécessaires à l'accès au secteur du transport de voyageurs ou de marchandises par le perfectionnement à
une conduite rationnelle axé sur les règles de sécurité, la connaissance, l'application et le respect des réglementations du
transport et des règles relatives à la santé, la sécurité routière, l'environnement économique et l'organisation du marché
du secteur du transport.

Elle s'adresse :
à tout conducteur d'un véhicule de transport de marchandises titulaire des permis de conduire des catégories C1, C1E,
C ou CE et D1, D1E, D ou DE en cours de validité ou de permis reconnus en équivalence ou du certificat d'examen du
permis de conduire attestant de sa réussite aux examens du permis de conduire d'une de ces catégories et d'un titre
ou diplôme de conducteur routier du transport de marchandises (titre professionnel du ministère chargé de l'emploi
ou CAP, BEP ou BAC professionnel du ministère de l'éducation nationale) ou d'une attestation de formation initiale
minimale obligatoire du transport routier de marchandises ou à titre transitoire, d'une attestation valant FIMO. Les
conducteurs n'ayant pas atteint l'âge de 24 ans révolus, admis à l'examen du permis de conduire de la catégorie D ou
de la catégorie DE 
à tout conducteur d'un véhicule comportant plus de huit places assises outre le siège du conducteur ou transportant
plus de huit personnes, non compris le conducteur, titulaire des permis de conduire des catégories C1, C1E, C ou CE et
D1, D1E, D ou DE ou du certificat d'examen du permis de conduire attestant de sa réussite aux examens du permis de
conduire d'une de ces catégories et d'un titre ou diplôme de conducteur routier du transport de voyageurs (titre
professionnel du ministère chargé de l'emploi ou CAP du ministère de l'éducation) ou d'une attestation de formation
initiale minimale obligatoire du transport routier de voyageurs ou à titre transitoire d'une attestation valant FIMO.

Chaque session de formation doit regrouper au maximum 16 stagiaires en salle de cours et 4 stagiaires par véhicule.
Lorsque le stage comporte moins de 4 stagiaires par véhicule, le centre de formation doit organiser le stage dans le respect
du programme de formation et de sa durée globale.

PROGRAMME DE LA FORMATION

Thème 1 : Perfectionnement à la conduite rationnelle axée sur les règles de sécurité
Thème 2 : application des réglementations 
Thème 3 : Santé, sécurité routière et sécurité environnementale
Thème 4 : Service, logistique
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OBJECTIF DURÉE
EPREUVES D’EXAMEN

Partie théorique: QCM de 40 questions, recevabilité à 24 bonnes réponses
Partie pratique : contrôle continu

D'une durée de 35 heures réalisées en face à face pédagogique et effectuées avant toute activité de conduite dans le
secteur visé par la formation. Une journée de formation comprend sept heures d'enseignement.
La durée du temps de conduite individuelle est au moins égale à 2 heures 30 par stagiaire dont 30 minutes au maximum
peuvent être effectuées en recourant à un simulateur haut de gamme ou sur un terrain spécial.

PLANNING DE LA FORMATION


